
Remplir au moins une des conditions suivantes :
Etre titulaire du baccalauréat ;
Etre titulaire d'un diplôme, certificat ou titre homologué ou
inscrit au répertoire national des certifications
professionnelles au moins au niveau 4 ;
Remplir les conditions fixées par l'article D. 613-40 du code
de l'éducation
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Le métier
Dans le cadre d’un travail pluri-professionnel, l’ETS élabore des
parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle. Il met en
œuvre des apprentissages, réalise des actions de formation
professionnelle et assure l’encadrement technique d’activités.
En combinant savoir-faire professionnels et techniques et
approche éducative, il communique ses analyses et
expériences et ajuste ses pratiques. Il conseille pour la mise en
œuvre d’actions spécifiques en lien avec son domaine
d’intervention en direction des différents publics. Dans un but
de transmission de connaissances et de savoir-faire
professionnel, et après l’acquisition d’une expérience
significative, il participe au processus de professionnalisation
des personnes accompagnées, en exerçant des fonctions de
référent professionnel auprès de personnes en formation.
L’ETS peut évoluer en poursuivant sa formation (CAFDES,
CAFERUIS, DEIS…).

Pré-requis

Qualités requises
Écoute | Capacités à transmettre | Capacités d’expression
orale et écrite | Sens des responsabilités | Travail d’équipe |
Organisation

Admission & Sélection
Formation initiale via ParcourSup | Formation continue sur
dossier. Si vous êtes admissible suite à l’examen du dossier
(coût 40 €) :  

Épreuve orale d’admission de 35 min : entretien avec un
jury pour évaluer les aptitudes et motivations (coût 80 €)

Dispenses & Allègements
Sont dispensés de participation à l'entretien :

Les candidats ayant signé un contrat d'apprentissage ou de
professionnalisation au sein d'un établissement ou service social ou
médico-social ;
Les candidats ayant déjà acquis un ou plusieurs blocs de compétences
du diplôme d'éducateur technique spécialisé  ;
Les candidats ayant préalablement acquis un ou plusieurs blocs de
compétences du diplôme d'État d'éducateur technique spécialisé 

Contenu de la formation
Le référentiel est composé de 4 blocs de compétences : 
BC1 : Concevoir et conduire un accompagnement éducatif et technique
spécialisé dans une visée d'insertion professionnelle - 504 H
BC2 : Favoriser et soutenir l'autodétermination des individus et des
collectifs dans un but d'émancipation - 504 H
BC3 : S'inscrire dans une dynamique partenariale et territoriale en lien avec
la mise en œuvre des politiques de cohésion sociale - 252 H
BC4 : S'inscrire dans un contexte professionnel du travail social - 245 H
La formation comprend des enseignements théoriques, méthodologiques,
appliqués et pratiques, un enseignement de langue vivante étrangère et
un enseignement relatif aux pratiques informatique et numérique.

Diplôme d’État de niveau 6 
Code RNCP : RNCP41746

Date d’enregistrement de la
certification : 05/12/2025

Nos points forts
Pédagogie active et participative

Suivi individualisé par un formateur référent 
Nombreux intervenants professionnels du
secteur social, médico-social et sanitaire 

Analyse de la pratique pour construire des
compétences individuelles et collectives et

transformer son expérience

Éducateur
Technique Spécialisé

Réforme des diplômes d’État de niveau 6 en cours - Susceptible de modifications

Modalités d’évaluation
L'évaluation des connaissances et des compétences est

réalisée par un contrôle continu ainsi que par une épreuve
conclusive à l'issue du parcours de formation.

Chaque bloc de compétences fait l'objet d'une
validation distincte, sans possibilité de

compensation entre les blocs.

50% 
de réussite
(promotion 2025)

Campus de Toulouse

Apprentissage
Formation initiale 
Formation continue
VAE

3 ans de formation, 6 semestres
180 ECTS 
1 517 H d’enseignement théorique
(dont 12 H d'accompagnement
individualisé)
1 925 H de formation pratique
Apprentissage : possibilité d’effectuer
des stages hors employeur (sous
réserve de l’accord de l’employeur)

Certificateurs : Ministère chargé de la
solidarité, Ministère de l’enseignement
supérieur et de la recherche

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864723&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864723&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/41746/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/41746/
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Contact

Il dépend de votre statut : 
• Étudiant, demandeur d’emploi (Financement Région)

• Salarié en formation continue (OPCO, Plan de formation
employeur, contrat de professionnalisation,  

d’apprentissage)

Financement 

Vous êtes en situation de handicap ? La
formation peut être adaptée à vos besoins.

 

Vous pouvez prendre contact avec nos
référents handicap à cette adresse mail :
 inkipit.ressourceshandicap@arseaa.org

Handicap

Mis à jour en janvier 2026

Éducateur
Technique Spécialisé

Aurianne LAWRYNOWICZ 
       a.lawrynowicz@arseaa.org
       05 61 19 26 49

Campus de Toulouse
Secrétariat pédagogique
Laetitia LEVASSEUR 
       l.levasseur@arseaa.org
       05 61 19 26 44

Statut étudiant : 836 € / an (évolution des frais de scolarité possibles
pour la 2  et la 3  année)ème ème

Droits d’inscription : 175 € / an
Frais de scolarité : 661€ pour la 1  année (tarif susceptible d’évoluer
pour la 2  et 3  année)

ère

ème ème

Possibilité de percevoir des bourses de la Région Occitanie.

Formation en apprentissage : 0 € (financée par l’OPCO)

Formation continue : 23 847,24 €

Tarifs

Les apprentis, étudiants boursiers et non-boursiers
devront fournir l’attestation de la CVEC.

mailto:inkipit.ressourceshandicap@arseaa.org
mailto:a.lawrynowicz@arseaa.org
mailto:l.levasseur@arseaa.org

